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1. Copie de l’avis d’imposition 2010 personnel + conjoint (Mariage, Pacs) ou avis des parents (des deux 
parents en cas de divorce) (En cas de non remise de ces éléments, aucune attestation d’inscription ni carte 
d’étudiant, ne seront délivrés aux personnes ayant par ailleurs fourni les autres pièces du dossier) 
 

2. Photocopie de votre carte nationale d’identité 
 

3. Photocopie des diplômes :  
 
- Master I (MI°) 
- Éventuellement Master II (M II) 
- Examen d’entrée au CRFPA (En cas de non remise de ce document, aucune attestation d’inscription ni carte d’étudiant, ne seront délivrés aux 
personnes ayant par ailleurs fourni les autres pièces du dossier) 
- Doctorat 
 

4. 1 photo d’identité « papier » et 1 photo d’identité « numérique » transmise par courriel. 
 

5. Couverture sociale pour l’année 2012 
 
- Affiliation sécurité sociale étudiante+chèque de 203 € libellé à l’ordre de l’ÉCOA 
OU 
- Justificatif de couverture sociale au titre du régime général ou autres (Inscription universitaire, ayant-droit, CMU, etc.) 
 

6. Règlement des droits d’inscription 
 
- 1 chèque de 1600 € libellé à l’ordre de l’ÉCOA 
OU 
- 3 chèques de par exemple : 600 €, 500 € et de 500 €. Tous libellés à l’ordre de l’ÉCOA 
 

7. Une demande de bourse Barreau/État (dossier téléchargeable à partir du site de l’ÉCOA en version actualisée) 
 
 

CALENDRIER ECOA – DÉCEMBRE 2011 
 

PRÉ RENTRÉE : 2 décembre 2011 à 13 h 30 dans les locaux de l’ÉCOA. 
 

Début des cours en décembre 2011 :  
- 5 décembre 2011 pour le groupe A – (Répartition des élèves dans les groupes par ordre alphabétique) 
- 8 décembre 2011 pour le groupe B – (Répartition des élèves dans les groupes par ordre alphabétique) 

 

Vacances de Noël du 17 décembre 2011 au 1er janvier 2012 inclus 
Attention :  
Des cas pratiques seront à rendre à la rentrée sous la forme de document « papier » au secrétariat 
de l’ÉCOA. Mise à disposition de ces cas dans votre accès réservé sur le site de l’ÉCOA dont les 
codes vous seront communiqués par mail pendant la période des cours de décembre. Chaque 
remise de travaux sera enregistrée pour être comptabilisée dans le cadre du contrôle continu. 
Reprise des cours : 

- 2 janvier 2012 pour le groupe A – (Cours les lundis et mardis avec devoirs sur table environ 1 mercredi par mois) 

- 5 janvier 2012 pour le groupe B – (Cours les jeudis et vendredis avec devoirs sur table environ 1 mercredi par mois) 
 

Présidence et Direction de l’ÉCOA  Contacts secrétariat ECOA : 
Mme Geneviève GIUDICELLI 

Directeur de l’ÉCOA 
 Mme Stéphanie LÉRIGNIER – Formation initiale (Fondamentaux) 

Courriel : stephanielerignier@avocats-ecoa.org 

  Mme Catherine GAGNAIRE – Formation initiale (stages) 
Courriel : catherinegagnaire@avocats-ecoa.org 

Monsieur le Bâtonnier Pierre GUILLAUMA 
Président de l’ÉCOA 

 Mme Yveline VUILLAUME – Comptabilité 
Courriel : yvelinevuillaume@avocats-ecoa.org 

 


